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L es commerçants et artisans du Créonnais nous ont permis, cette
année encore, d’éditer ce guide pratique. Je tiens à tous les

remercier !

Vous trouverez dans cette édition les informations institutionnelles
sur votre Communauté de communes (son organisation, ses membres,
ses compétences, ses projets) mais également tout ce qu’il faut
savoir sur les associations qui maillent notre territoire (horaires,
coordonnées, personne à contacter…). De la pratique du sport 
à l’apprentissage de la musique en passant par la découverte 
touristique ou l’accompagnement social, les associations sont une
véritable richesse pour notre territoire !

Dans cette version 2019 quelque peu remaniée, vous trouverez des
rubriques vous permettant de cibler l’information recherchée plus
rapidement. 

Mais vous trouverez aussi des annonces pratiques (numéro de 
téléphone, activité) grâce aux entreprises qui financent ce guide.
Les faire intervenir chez vous, c’est faire vivre l’économie locale et
maintenir un niveau de service sur notre territoire. Le Créonnais est
riche de savoir-faire, entretenons-le !

Pour toute question, renseignement, précision, l’équipe de la
Communauté de communes se tient à votre disposition.

Je me joins à chacun de ses membres pour vous souhaiter une

excellente année 2019.

Mathilde FELD

Présidente de la Communauté de Communes du Créonnais

909929
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Le Créonnais :
17 211 habitants 

sur 15 communes
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Nos compétences 

La Communauté de Communes exerce des compétences obligatoires au
lieu et place des communes membres au titre de l’intérêt commu-
nautaire. 

Tous les projets communautaires s’inscrivent obligatoirement dans les
compétences attribuées par les communes à l'EPCI (établissement
public de coopération intercommunale).

COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

Actions de développement économique dans les conditions 
prévues à l'article L. 4251-17 ; création, aménagement, entre-
tien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale,
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ;
politique locale du commerce et soutien aux activités commer-
ciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la
création d'offices de tourisme ;

Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt
communautaire ; schéma de cohérence territoriale et schéma de
secteur ; plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en
tenant lieu et carte communale ; 

Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations ;

Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets 
assimilés ;

Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des
gens du voyage ; 

COMPÉTENCES OPTIONNELLES

Politique du logement social d'intérêt communautaire et action,
par des opérations d'intérêt communautaire, en faveur du loge-
ment des personnes défavorisées ;

En matière de politique de la ville : élaboration du diagnostic
du territoire et définition des orientations du contrat de ville;
animation et coordination des dispositifs contractuels de déve-
loppement urbain, de développement local et d'insertion éco-
nomique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de préven-
tion de la délinquance ; programmes d'actions définis dans le
contrat de ville ;

En matière de développement et d'aménagement sportif de
l'espace communautaire : construction, aménagement, entre-
tien et gestion des équipements sportifs d'intérêt communau-
taire ;

Création et gestion de maisons de services au public et défini-
tion des obligations de service public y afférentes en applica-
tion de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations.

COMPÉTENCES FACULTATIVES

Action sociale d'intérêt communautaire ; 

Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant
dans le cadre de schémas départementaux et soutien aux
actions de maîtrise de la demande d'énergie ; 

Gérer ou participer aux supports utiles à l’information de la
population du territoire communautaire ;
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● La création ou la participation aux supports d’information
dont l’accessibilité au grand public est avérée : journaux,
magazines, bulletins, dépliants, sites Internet, radios associa-
tives, télévisions locales, panneaux lumineux, supports liés à
la téléphonie mobile.
● La signalétique touristique et informative sur l’ensemble du
territoire en conformité avec les schémas élaborés à l’échelle
du Pays d’Accueil Touristique ou du département.  

Aménagement numérique du territoire
● La mise en œuvre de l’aménagement numérique du territoire ;

Mettre en œuvre l’accueil, l’animation et la promotion touris-
tique du territoire ;

Assurer ou participer à la construction des bâtiments destinés
aux services du Trésor Public et aux centres de secours desser-
vant le territoire communautaire ;

Actions culturelles et loisirs.
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Composition, Fonctionnement 

et organisation de votre 

communauté de communes
La Communauté de Communes  du Créonnais compte à ce

jour 15 communes. 

Toutes les décisions communautaires sont prises collégia-
lement par des représentants de chaque commune (les
conseillers communautaires).

Le nombre de conseillers par commune est fonction de la
population de chacune (de 1 à 9 maximum).

Ensemble pour des 

projets structurants

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
présidé par la Présidente

- Organe exécutif, décisionnel et délibérant
- 39 conseillers communautaires pour les 15 communes
- Réunion mensuelle

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE
présidé par la Présidente

- Instance de travail interne qui :
• définit les orientations stratégiques de la collectivité 
• étudie les propositions des commissions de travail et des agents
• prépare les conseils communautaires
20 membres : Maires de la CDC, Vice- Président(e)s et délégué
- Réunion mensuelle

LE SERVICE 
ADMINISTRATIF

-  9 agents 
- Animent les 
compétences 
et les projets 
communautaires et 
sont au service des 
communes membres

LES COMMISSIONS 
DE TRAVAIL

-  

- 
 

- 
 

- 
 

21 commissions animées par 
les Vice-Président(e)s qui
s’appuient sur les agents
Elles débattent et travaillent 
sur les projets communautaires
Font des propositions d’actions 
au Bureau Communautaire
Les agents de la CDC y 
participent

PROPOSER ET ÉCHANGER 
POUR VOTER

PROPOSER 
ET INFORMER

PROPOSER ET 
ACCOMPAGNER

PROPOSER, PRÉSENTER, 
ÉCHANGER ET PARTAGER
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Baron : 3 conseillers

Blésignac : 1 conseiller

Camiac-et-Saint-Denis 1 conseiller

Capian : 2 conseillers

Créon : 9 conseillers

Cursan : 2 conseillers

Haux : 2 conseillers

La Sauve Majeure : 3 conseillers

Le Pout : 2 conseillers

Loupes : 2 conseillers

Madirac : 1 conseiller

Sadirac : 8 conseillers

Saint Genès de Lombaud : 1 conseiller

Saint Léon : 1 conseiller

Villenave de Rions : 1 conseiller

Au total : 39 conseillers communautaires

Répartition par commune 

des membres du conseil

909928

909927
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Le 15 avril 2014, la nouvelle assemblée communautaire a élu

la Présidente de la Communauté de Communes ainsi que ses

huit Vice-Présidents pour une durée de 6 ans. 
Chaque Vice-Président gère et fait évoluer une ou plusieurs compétences de
la  Communauté de Communes par délégation de la Présidente. Pour cela, il
anime des commissions de travail thématiques constituées d’élus commu-
nautaires et d’élus municipaux volontaires.
La Communauté de Communes a mandaté après un vote, certains de ses
conseillers communautaires pour aller la représenter auprès « d’organismes
extérieurs » qui mènent des projets et des réflexions pour et autour du terri-
toire communautaire dans le cadre de ses compétences.

Vos élus communautaires s’engagent à votre service

Sophie SORIN

VP en charge 
de l’action sociale

Baron

Mathilde FELD

Présidente
Créon

Jean-louis MOLL

VP en charge de
l’enfance et de 

la petite enfance
Sadirac

M.Christine SOLAIRE

VP en charge de la 
jeunesse, du sport 

et de la culture
La Sauve Majeure

Michel DOUENCE

VP en charge 
de l’OPAH

Saint Genès 

de Lombaud

(Maire) 

Bernard PAGES

VP en charge du
développement
économique, du
tourisme et des
marchés publics
Madirac (Maire)

J.-François THILLET

VP en charge de 
l’aménagement 
du territoire et 
de l’urbanisme

Blésignac (Maire)

Nicolas TARBES

VP en charge 
de la coordination

numérique du 
territoire, de la

communication et
des infrastructures
communautaires

Saint-Léon (Maire)

Frédéric LATASTE

VP en charge 
du développement

durable et de 
la gestion des

déchets
Capian (Maire)

Les syndicats mixtes où siège 

la Communauté de Communes :
● Le Pôle Territorial du Cœur Entre-Deux-Mers
● Le SEMOCTOM
● Gironde Numérique
● Le Collège de Créon - Conseil D'administration
● Le S.Y.S.D.A.U.

Les organismes extérieurs et les associations 

(notamment d’intérêt communautaire) 

où siège la Communauté de Communes, 

notamment :
● Entre-deux-Mers Tourisme
● CAUE
● La Ribambule
● Loisirs Jeunes en Créonnais
● Kaléidoscope
● Solidarité en Créonnais
● Terre & Océan
● Musique En Créonnais
● Missions Locales des Hauts de Garonne 

et de la rive droite VP : Vice-Président(e)
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Les élus de la Communauté de Communes

P. FAGGIANI
Créon

F. OVEJERO 
Créon

P. GACHET
Maire de Créon

S. DESMOND
Créon

L. CAURRAZE
Cursan

P. GREIL
Créon

H. FOSSAT
Haux

E. LE BLOND DU PLOUY
Maire de Baron

X. SMAGGHE
Baron

J. SAMENAYRE En charge des 
bâtiments communautaires - Créon

A. RODRIGUEZ
Créon

N. DESJEAN IBAÑEZ
Créon

J.P. SEURIN
Maire de Cursan

N. AUBIN
Maire de Haux

A. TITÉ
Maire de Camiac-et-St-Denis

V. LESVIGNES
Maire de Loupes

M.C. GRAVELLIER
Loupes

F. LUQUÉ
Capian

M. NADAUD
Maire de Le Pout

M. FERRER
Le Pout
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F. BENQUET
Sadirac

D. COZ
Maire de Sadirac

H. BUGUET
Sadirac

B. DELESALLE
Sadirac

P. GOMEZ
Sadirac

C. MARBOUTIN
Sadirac

N. PELEAU 
Sadirac

L’Espace Citoyen

A. BOIZARD
Maire de la Sauve Majeure

J. BORDE
La Sauve Majeure

J.M. SUBERVIE
Maire de Villenave de Rions
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CIAS du Créonnais
Le Centre Intercommunal d’Action Sociale a pour missions d’accom-
pagner dans leurs démarches, des personnes du territoire de diffé-
rents profils (les personnes âgées, les personnes  en situation de
handicap, les personnes seules sans enfant à charge), d’intervenir
dans des situations d’urgence (logements d’urgence, héberge-
ments relais, aide à la subsistance, régularisation de dettes...) et
de se porter en soutien de toutes les actions de maintien à domi-
cile pour les personnes âgées ou en situation de handicap. 

C’est dans ce cadre qu’il propose également :

− Des permanences délocalisées avec une Conseillère en Economie
Sociale et Familiale dans toutes les communes de la Communauté
de Communes sur rendez-vous (pour les personnes qui ne peuvent
pas se déplacer à la  Mairie, des visites à domicile sont également
possibles).

− Un service de portage de repas à domicile 7/7 jours (y compris
les jours fériés) pour les personnes du territoire en situation de
handicap, dépendantes ou en incapacité temporaire.

− «Trans’ Gironde Proximité» La Communauté de Communes en
partenariat avec le Conseil Départemental de la Gironde propose

un service de transport de proximité «Trans’Gironde Proximité» qui
complète le réseau des lignes régulières TransGironde.   

● TRANS’GIRONDE PROXIMITE, QUI PEUT EN BENEFICIER ?

Ce service est réservé aux personnes domiciliées sur la

Communauté de Communes du Créonnais et qui remplissent les

conditions suivantes : 

• Personnes à mobilité réduite, en perte d’autonomie 
ou en invalidité temporaire

• Personnes titulaires des minima sociaux, 
sans emploi ou en insertion professionnelle

• Personnes âgées de plus de 75 ans

Depuis 2017, mise en place d’un nouveau tarif social Horizon (0.30 €
l’aller simple) pour accompagner les personnes en difficulté (sous
conditions de ressources).

● BÉNÉFICIEZ D’AIDES POUR RÉNOVER VOTRE LOGEMENT

GRÂCE À L’OPAH DU CRÉONNAIS

Depuis 2012, la Communauté de
Communes mène en partenariat avec
l’Etat (Anah : Agence Nationale
d’Amélioration de l’habitat), le dépar-
tement de la Gironde et la CAF, une
Opération Programmée d’Amélioration
de l’Habitat (OPAH). 

L’objectif de cette opération est de
permettre aux habitants du territoire
(propriétaires occupants ou proprié-
taires bailleurs) de rénover par 
l’octroi de subventions (selon les

Action sociale
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revenus), des logements existants pour avoir après les travaux, des
logements de qualité et économes en énergie.

Cette Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat est

reconduite par la CCC jusqu’en février 2020.

Pour plus d’infos contactez le CIAS

Amandine LEGLISE, Responsable du CIAS

Tél. 05 57 34 57 05

responsablecias@cc-creonnais.fr
Annie Garzaro, Conseillère en Économie Sociale et Familiale

Tél. 05 57 34 57 09

cias@cc-creonnais.fr

Application covoiturage

en Créonnais
La Communauté de Communes
vous propose une application

en ligne de covoiturage

« COVOITURAGE EN CRÉONNAIS ». 
Plus de 280 utilisateurs.

Rejoignez la communauté 
et connectez-vous sur : 
www.covoiturage-en-creonnais.com

909801

910017
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Elaboration 

du PLUI du Créonnais
Depuis 2015, la Communauté de Communes s’est lancée dans 
l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi).
Accompagnée pour cela par le cabinet d’urbanistes Metropolis, la
CCC va ainsi se doter d’un document d’urbanisme commun à 
toutes les communes membres.

La mise en cohérence des projets d’aménagement, une solidarité
accrue entre communes et l’élaboration d’une politique globale en
matière de planification territoriale sont le moteur du PLUi.

2019 est l’année de la concrétisation pour le PLUi. Après une
enquête publique destinée à recueillir vos impressions et vos
demandes, le document sera définitivement approuvé cette année.
Les nouvelles règles s’appliqueront aux 12 communes couvertes
(Baron, Blésignac, Capian, Créon, Haux, La Sauve-Majeure, Le Pout,
Loupes, Madirac, Sadirac, Saint-Genès-de-Lombaud, Saint-Léon).

Haut débit 
Le projet Gironde Haut Méga vise à raccorder l’ensemble du 
territoire girondin au Très Haut Débit. 

Alors que les besoins en haut débit augmentent de 30% par an,
que les réseaux ADSL sont saturés et que la Gironde accueille 
20 000 nouveaux habitants chaque année, le Département de la
Gironde a fait le choix d’assurer ce service public non-obligatoire.

Sur la Communauté de communes du Créonnais, le déploiement pré-
visionnel s’échelonne sur trois phases :

● Phase 1 : 2018 - 2020
● Phase 2 : 2020 - 2022
● Phase 3 : 2022 - 2024

Pour connaître la situation de votre foyer ou de votre entreprise,

rendez-vous sur  : 

girondehautmega.fr/carte-deligibilite

Et pour rester informé, inscrivez-vous à la lettre d’information de
Gironde Numérique sur : 
girondehautmega.fr

Un territoire en évolution
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Le Conseil Régional de la Nouvelle Aquitaine (CRNA) a prévu la construction
de deux nouveaux lycées d'ici 2022 en Gironde, dont un de 1700 élèves
extensible à 2000 en Entre-deux-Mers, situé à Créon, avec un internat de
150 élèves et environ 250 enseignants et agents administratifs et 
techniques.
Les renseignements dont nous disposons à ce jour, mais qui peuvent 
encore être modifiés, nous indiquent que les enseignements pourraient
être les suivants :
● 1 filière d’enseignement général, 1 filière STI2D (Science et Technologie de
l’Industrie et du Développement Durable), 2 STMG (Science et Technologie du
Management et de la Gestion), 1 bac professionnel Tertiaire ;
● 1 CAP pour assurer une poursuite d’études à la Section d'enseignement
général et professionnel adapté (SEGPA) du collège de Créon ;
● 1 section post-bac ;
● Un projet d’Unité localisée pour l'inclusion scolaire (ULIS) est également
à l’étude.

Parmi ces différentes sections, plusieurs options et spécialités :
● Enseignement de spécialité 1ère et terminale numérique et sciences
informatiques ;
● LV chinois (discipline enseignée au collège de Créon), option confortée
notamment pour l’ouverture d’une formation post-bac en commerce 
international ;
● Projet musique à définir en lien avec le Jeune Orchestre Symphonique de
l’Entre 2 Mers (JOSEM - créé en 1988) qui promeut la musique symphonique
en milieu rural ;
● Enseignements optionnels en 2nde « Sciences de l’Ingénieur ou Création
et Innovation technologique ».

Ce lycée devrait permettre de « désengorger » principalement  le lycée
François Mauriac de Bordeaux, tout en facilitant la circulation des véhicules
puisque le flux se fera plutôt d’ouest en est. 

La Direction des services Départementaux de l’Education Nationale a 
proposé une carte scolaire comprenant les communes de trois Communautés

de communes (Créonnais, Côteaux bordelais et Rurales de l’Entre-deux-
Mers). La grande majorité de ces communes souhaite être rattachée à ce
lycée mais certaines ont souhaité se donner un temps de réflexion. La direc-
tion départementale est restée très ouverte sur le sujet en élargissant cette
possibilité à des communes limitrophes qui ne sont pas mentionnées dans
la carte scolaire, pourvu qu’elles se manifestent auprès de l’Education
Nationale. Une réponse a été demandée pour le 1er juin 2019.

Côté investissement, ce projet représente un coût de plus de 70 millions
d’euros d’argent public, dont 63 sont pris en charge par le Conseil
Régional de Nouvelle Aquitaine (CRNA) dans le cadre de sa compétence
de construction des lycées, mais dont le reste (acquisition foncière, 
aménagement des abords, raccordement aux réseaux) est à la charge du
territoire d’accueil.

Où en sommes-nous ?
9 ha sont en cours d’acquisition pour un montant de 1 978 460 € (aux
propriétaires des parcelles) à quoi s’ajoutent les frais de géomètre 
(6 000 €) et de Notaire (22 000 €) pour un total de 2 006 460 €.
La mission du programmiste choisi par le CRNA est quasiment achevée,
le concours du maitre d’œuvre a été lancé, le choix de l’architecte se
fera au 1er semestre 2019. Les travaux doivent débuter avant la fin de
la mandature en 2020.
Nous souhaitons poursuivre le dialogue avec le Rectorat pour connaitre
la structure pédagogique qui sera créée et tenter d’obtenir la création
d’une filière professionnalisante dans les enseignements artistiques et
en particulier la musique. 
Ce lycée est un équipement qui va profondément modifier la vie éco-
nomique et culturelle de ce territoire, améliorer les conditions d’étude
des jeunes lycéens de façon significative avec des temps de trajet
acceptables et alléger la vie des familles dans leur organisation.

Vous avez des questions sur l’arrivée du lycée de l’Entre-deux-Mers, à
Créon ? Contactez la Communauté de communes au 05 57 34 57 00.

Un lycée en Entre-deux-Mers
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Vos services petite enfance
La Communauté de Communes confie à ces associations des 

missions de service public pour vous proposer au quotidien des

services de proximité et de qualité sur le territoire.

LA RIBAMBULE
Gestionnaire de l'accueil des enfants de 3 mois à 4
ans  par mandatement de la Communauté de
Communes, l'association La Ribambule gère 4 struc-
tures d'accueil de la petite enfance, un lieu d'information pour les
parents et un Relais Assistantes Maternelles.

Président : Cédric MOUGER

La Ribambule - Siège social

7 bis, chemin des Ecoles - LORIENT SADIRAC
Tél. 05 56 23 43 07

Contact : Nathalie ARDEVEN (Coordinatrice)
direction@la-ribambule.fr 

Le Relais Le Mobile Pour les parents

Lieu d'accueil et d'information pour les parents en recherche d'un

mode d'accueil collectif ou individuel, centralisation des deman-

des en structures collectives.
7 bis, chemin des Ecoles - LORIENT SADIRAC 
Tél. 05 56 23 24 00 

Pour les assistantes maternelles

Lieu d'échanges et d'information pour les parents et assistantes
maternelles. Des temps  d'animations et d'éveil proposés sur diffé-
rentes communes.
7 bis, chemin des Ecoles - LORIENT SADIRAC 
Tél. 05 56 23 24 00 - Permanence tous les jours
Contact : Nathalie JANTHIEU et Émilie AMOUROUX
relais.lemobile@laribambule.fr

> Permanences téléphoniques :

Du lundi au vendredi : 9 h 30 - 12 h 30 
> Accueil avec ou sans RDV :

Mardi et jeudi : 14 h -17 h 
Mercredi et vendredi : 9 h 30 -12 h 30 
> Accueil sur RDV :

Lundi : 16 h - 19 h
Vendredi : 13 h 30 - 16 h 

Petite enfance, enfance et jeunesse
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LES STRUCTURES 
La Toupie

6, le Bourg - 33750 BARON
Multi-accueil de 12 places, 11 en accueil permanent et 6 en accueil familial.
Horaires : De 8 h 30 à 17 h pour l'accueil collectif jusqu'au 31.08.19
et de 8 h 30 à 18 h 30 à compter du 01.09.19
7 h à 20 h pour l’accueil familial

Directrice : Tania COUASNON 
Tél. 05 57 24 29 91 la-toupie@la-ribambule.fr

Pirouette 

2, rue Georges Brassens - CREON
Multi-accueil de 30 places, en accueil collectif
Horaires : 7 h 30 à 18 h 30

Directrice : Cécile LASSOUREILLE-FIGUET
Tél. 05 56 23 39 86 pirouette@la-ribambule.fr

Trois Petits Tours

2, route de Haux - 33670 MADIRAC
Multi accueil 22 places en accueil collectif.
Horaires : 7 h 30 à 18 h 30

Directrice : Aurélie GAILLARD
Tél. 05 56 23 43 08 troispetitstours@la-ribambule.fr

La Maison de Lise

7 bis, chemin des Ecoles - 33670 LORIENT SADIRAC
Multi accueil de 22 places en accueil collectif
Horaires : 7 h 30 à 18 h 30    

Directrice : Sarah BREBION
Tél. 05 57 34 05 08 lamaisondelise@la-ribambule.fr

Vos services enfance et jeunesse

LOISIRS JEUNES EN CREONNAIS (LJC)
L’association Loisirs Jeunes en Créonnais participe à

la formation des citoyens de demain en favorisant

l'épanouissement des enfants, des jeunes et des

familles dans un esprit de solidarité et d'engagement à travers

des activités de loisirs et de découverte.

« Notre association navigue sur le territoire du Créonnais depuis 17
ans, en brandissant l’étendard de l'éducation populaire et ses
valeurs fortes, que nous transmettons à vos enfants. Les activités
sont donc orientées sur la recherche de l'autonomie, la solidarité,
la laïcité, le partage ou encore la mixité. » 
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LJC EST  AUJOURD’HUI ORGANISÉE AUTOUR DE 3 SECTEURS :

LE SECTEUR ENFANCE 06 85 88 37 15

● Les Centres de Loisirs avec 3 sites : 
• Baron, Créon et Sadirac les mercredis des périodes scolaires
• Sadirac durant les vacances scolaires excepté Noël
● La collaboration avec les communes sur les Accueils périscolaires
● Les Interventions en Temps d’Activités Périscolaires (TAP)
Directrice : Delphine DEMANGE
Directeur adjoint : Nicolas FAURIE 

LE SECTEUR SPORT 06 07 79 12 92 

● Le centre sportif à Lignan de Bordeaux ouvert
• les mercredis des périodes scolaires
• durant les vacances scolaires excepté Noël
● Les Interventions en TAP
Directeur : Mohamed KOUISSI
Educateur sportif : Willy MARCADET

LE SECTEUR JEUNESSE 06 70 05 15 12
● Le Point Jeunes (ouvert durant les vacances scolaires et certains
samedis)
● Les interventions au collège de Créon
● Les Interventions en TAP
Directrice : Amandine ROULIN

LJC, C’EST
● 550 familles adhérentes
● 766 enfants accueillis
● 80 000 heures d’accueil de mineurs

CONTACT INFORMATION /INSCRIPTION
LOISIRS JEUNES EN CRÉONNAIS
4 rue Régano (dans nouvel Espace Citoyen) - 33670 CREON
Tél. 05 56 23 35 53
secretariat@ljcreonnais.org • www.ljcreonnais.org

L’ASSOCIATION KALEIDOSCOPE
(Jeux – Arts plastiques...)

L’association Kaleidoscope gère pour la CCC la Ludothèque du

Créonnais. Elle rayonne sur l’ensemble des communes de l’Entre

Deux Mers et du Grand Libournais. 

Ses activités reposent sur l’accueil du public et des collectivités

ainsi que sur l’animation de la vie locale. Ses actions tournent

autour du jeu, sous toutes ses formes, pour tous les âges et tous

les goûts.

La Ludothèque propose du prêt de jeux classiques ou géants, inter-
vient sur les temps périscolaires, lors d’ateliers-jeux auprès des
écoles, des maisons de retraite, des instituts spécialisés, etc… 
Elle organise des manifestations (soirées jeux, arbres de Noël, les
24H du jeu, le festival de la petite enfance..), met son expérience
au service des professionnels de l’animation (formation, mise à
disposition…). En plus de cette fonction ludique, Kaleidoscope
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propose des ateliers de création artistique (dessin, peinture,
modelage, scrapbooking, design, carton, théâtre).

Contact : Fabienne IDAR
Place Waldeck ROUSSEAU – 33670 CREON - Tél. 05 56 23 33 53

ludo.kaleidoscope@orange.fr • www.ludothequekaleidoscope.org

Horaires :

Mardi de 16 h à 18 h30
Mercredi de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30
Vendredi de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30
Samedi de 10 h à 13 h
Pendant les vacances scolaires du lundi au vendredi: 
de 14 h à 18 h 30 et les matins : 
mercredi et vendredi  de 10 h à 12 h, samedi de 10 h à 12 h 30

LE CENTRE SOCIOCULTUREL INTERCOMMUNAL : 

LA CABANE A PROJETS
Un outil d’action sociale de proximité unique dans l’Entre-deux-Mers !

« La Cabane à Projets », agréée centre social par la Caisse
d’Allocations Familiales depuis 2009, poursuit son action de déve-
loppement social local sur le territoire communautaire, en défen-
dant les valeurs de tolérance, de démocratie, de laïcité, de solida-
rité. 
Les formes d’actions sociales développées dans ce projet valori-
sent l’exercice de la citoyenneté, enrichissent le lien social à 
l’échelle de la C de C et reposent sur 6 orientations :
● Maison des Services Au Public 

● Centre Ressources de la Vie Associative 

● Culture et échanges de savoirs 

● Autonomie des jeunes

● Vie de famille 

● Epicerie et projets solidaires 

Horaires :

Lundi*, mardi, vendredi : 9 h 30 - 12 h 30 / 14 h 30 - 19 h 
Mercredi : 8 h 30 - 12 h 30 / 14 h 30 - 18 h 
Jeudi : 9 h 30 - 12 h 30 / 14 h 30 - 18 h
Samedi : 9 h 30 - 12 h 30 
*1er et 3ème lundi du mois : 9h30-12h30 / 17h30-19h

L’ÉPICERIE SOLIDAIRE L’ANNEXE

L’annexe de la Cabane est un lieu de mixité sociale et intergénéra-
tionnelle permettant d’expérimenter des actions favorisant le 
« vivre ensemble », 
Horaires d'ouverture de l'Annexe:

lundi, mardi, mercredi : 9 h 30 -12 h 15
vendredi : 9 h 30 -12 h15 / 15 h- 18 h 30
Présidente : Mireille ORMAECHEA
Adresse de l'epicerie : 38, rue Amaury de Craon - 33670 CREON

Contact :

32, rue Amaury de Craon – 33670 CREON - Tél. 05 57 34 42 52

contact@lacabaneaprojets.fr • www.lacabaneaprojets.fr



Développement économique
Espace Info Entreprendre
L'espace Info Entreprendre est un service du PETR (Pôle d'Équilibre
Territorial et Rural) qui vous accompagne dans votre projet de créa-
tion ou développement d'entreprise.

Chaque mois, une permanence est réalisée sur rendez-vous à la
Communauté de communes du Créonnais.

Pour prendre rendez-vous, contactez : 

● Thierry Rouge (Communauté de communes du Créonnais)
deveco@cc-creonnais.fr
Tél.05 57 34 57 03
● Isabelle Delburg (PETR) : 
entreprendre@coeurentre2mers.com
Tél. 05 56 23 95 17

Pour consulter les dates des permanences 
de l'Espace Info Entreprendre : 
cc-creonnais.fr > Y prospérer > Les permanences
PETR : www.coeurentre2mers.com

Espace Info Entreprendre
L'espace Info Entreprendre est un service du PETR (Pôle d'Équilibre
Territorial et Rural) qui vous accompagne dans votre projet de créa-
tion ou développement d'entreprise.

Chaque mois, une permanence est réalisée sur rendez-vous à la
Communauté de communes du Créonnais.

Pour prendre rendez-vous, contactez : 

● Thierry Rouge (Communauté de communes du Créonnais)
deveco@cc-creonnais.fr
Tél.05 57 34 57 03
● Isabelle Delburg (PETR) : 
entreprendre@coeurentre2mers.com
Tél. 05 56 23 95 17

Pour consulter les dates des permanences 
de l'Espace Info Entreprendre : 
cc-creonnais.fr > Y prospérer > Les permanences
PETR : www.coeurentre2mers.com

La Communauté de communes
du Créonnais est composée
d’environ 17000 habitants
répartis comme suit :

Sur ces 3500 emplois 
présents sur le territoire, il y
a 80% d’emplois salariés et
20% d’emplois non-salariés
(des indépendants ou des
employeurs).

Quant aux établissements,
on en dénombre 1172 en
2016 répartis dans les 
secteurs d’activités suivants :

En 2017, 168 entreprises ont

été créées sur le territoire.
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La population des 15 - 64 ans
représentent environ 10 500
personnes dont 8 300 actifs et
7 500 actifs ayant un emploi.

Au sein de la Communauté de
communes, on recense 3500
emplois dont :
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LE BUREAU D'INFORMATION

TOURISTIQUE DU CRÉONNAIS
Ouvert toute l’année, Le Bureau d'Information Touristique du

Créonnais est le lieu privilégié d’information et d’animation du

territoire.

Outre différents produits
locaux à la vente : bières
artisanales, vins de
l'Entre-deux-Mers, céra-
miques contemporaines,
vous trouverez des infor-
mations précieuses sur
les activités touristiques
de l'Entre-deux-Mers et les avantages dont vous pouvez bénéficier.
Par exemple La Locale pass privilèges (carte gratuite à destination
des habitants) vous permettra de découvrir et de faire découvrir
votre territoire en bénéficiant d’avantages et de réductions chez
les prestataires partenaires. Plus d'informations au Bureau
d'Information Touristique de Créon.

Président : Raymond VAILLIER
Adresse : 62, boulevard Victor Hugo • 33670 CREON

Horaires : 

• d’octobre à avril : Ouvert le mardi de 9 h 30 à 13 h
Ouvert le mercredi, vendredi et samedi de 9 h 30 à 13 h 
et de 14 h à 17 h 30
• mai, juin, sept : Ouvert du mardi au samedi 
de 10 h à 13 h et de 14 h à 18 h

• juillet, août : Ouvert du mardi au samedi de 10 h à 13 h et de
14 h à 18 h et le dimanche de 10 h à 13 h

Tél. 05 56 23 23 00

www.entredeuxmers.com • creon@entredeuxmers.com

LA MAISON INTERCOMMUNALE 

DU PATRIMOINE NATUREL DU CREONNAIS
Gérée par Terre& Océan, la MPNC permet à tous de découvrir

leur environnement tout au long de l’année, à travers diverses

activités : 

Les « Dimanches découverte », tous les dimanches entre 14 h 30 et
18 h, pour découvrir en famille biodiversité et patrimoine qui nous
entourent. Vous sont proposeés  : expositions, projections, espace
lecture, ainsi que des balades thématiques autour de la Maison du
Patrimoine à Sadirac et dans les différentes communes de la CDC
(départ 15 h). Entreé libre. Ouvert toute l’année. Tout public.
Les « jeudis soirs culturels » : Conférences / Diaporamas / Débats /
Documentaires / Balades. De 18 h 30 à 20 h. De septembre à juin.
A la Maison du Patrimoine Naturel et dans les différentes
communes de la CDC. Entre ́e libre. Tout public.
Les « Clubs Nature Gironde », pour les enfants à partir de 7 ans,
sur inscription. Deux formules proposées : une inscription à l'année
tous les mercredis après-midis (14 h à 16 h) et / ou une inscription
sur une ou plusieurs après-midis (14 h à 17 h) pendant les vacances
scolaires.

Ancienne gare de Sadirac, 23, route de Créon - 33670 SADIRAC
Tél. 05 56 30 64 32 • 05 56 49 34 77

www.terreetocean.fr@creontourisme

Tourisme et patrimoine
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Pass’lecture
Le portail internet du réseau des bibliothèques 

de la Communauté de Communes du Créonnais

Plus de 48 000 ouvrages (livres, cd, bd,...) sont à découvrir au sein
des cinq bibliothèques* du réseau. Une seule adresse pour accéder
au portail internet du réseau : 
passlecture-cc.bibenligne.fr

Via ce site, les personnes inscrites au réseau peuvent repérer en
ligne des documents pour les récupérer dans la bibliothèque qui les
possède. Les adhérents à ces bibliothèques  bénéficient d’un tarif
unique et d’une réciprocité totale entre ces 5 sites. 

Le Pass’ lecture est gratuit pour les enfants et les jeunes de moins
de 18 ans de la Communauté de Communes du Créonnais. 

* Toutes les bibliothèques du Créonnais (Baron, Créon, Haux, La Sauve
Majeure et Sadirac) sont membres du réseau Pass’lecture.

Bibliothèques

Le réseau des bibliothèques

BARON

Le Bourg, 33750 BARON
(De septembre à juin) 
Lundi :16 h-17 h 
Mercredi : 15 h-18 h 
Samedi : 10 h 30-12 h 
Tél. 05 57 24 11 57

ptlect.baron@wanadoo.fr

CREON

1, rue Montesquieu
33670 CRÉON
Mardi : 15 h - 18 h
Mercredi : 9 h 30 - 12 h / 14 h 30 - 18 h
(fermé le mercredi après-midi
pendant les vacances scolaires)
Vendredi : 15 h - 18 h 30
Samedi : 9 h 30 - 12 h
Tél. 05 57 34 54 44

bibliotheque.creon@orange.fr 

LA SAUVE

Place Saint Jean
33670 LA SAUVE MAJEURE
Fermée du 24/12 au 03/01
Mardi et vendredi : 16 h - 18 h
Mercredi : 15 h - 18 h 
Jeudi : 16 h - 18 h
Samedi : 10 h - 12 h 30
Tél. 05 57 97 02 18

bibliothequelasauvemajeure
@orange.fr

HAUX

286, route départementale,
239 Nord, Le Grand Chemin,
33550 HAUX 
Mardi et mercredi : 16 h - 19 h 
Vendredi : 14 h - 19 h 
1er samedi de chaque mois: 
10 h - 12 h 
Bébés lecteurs : 1er mardi 
de chaque mois, 10 h-11 h 
Tél. 05 56 23 64 48

bibliomedia.haux33@orange.fr 

SADIRAC 

Place de l’église
33670 SADIRAC
Mardi et Vendredi : 16 h - 18 h 30
Mercredi: 9 h 30 - 12 h 30
14 h 30 - 18 h 30
Samedi : 9 h 30 - 12 h 30
05 56 30 61 17 
v.chiccoli@sadirac.fr
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Les associations 

d’intérêt communautaire
Sont définies comme étant d’intérêt communautaire, les associa-

tions culturelles ou de loisirs dont l’activité est exclusive sur le 

territoire communautaire. 

Le financement est fléché sur les apprentissages en direction des

enfants (-18 ans) du Créonnais.

C’est le conseil communautaire qui chaque année dresse la liste
des associations d’intérêt communautaire.

16 associations dites « d’intérêt communautaire » sont accompa-
gnées financièrement par la Communauté de Communes et offrent
sur le territoire de nombreuses activités sportives, culturelles ou de
service.

AMIS DE L’ABBAYE DE LA SAUVE MAJEURE

Président : Jean-Michel VINCENT
Tél. 06 08 57 53 42

jeanmichelvincent6@gmail.com
Activités : assurer la promotion de l’Abbaye.

ECHIQUIER CLUB DU CRÉONNAIS

Président : Yves Molinier 
Tél. 09 79 50 01 39

creonechecs@free.fr
Activités : initiation et perfectionnement au jeu d’échecs.

FOOTBALL CLUB CRÉONNAIS

Président : Nathalie CASTRO
Tél. 06 22 22 31 49

presidentfccc@gmail.com
Activités : initiation et pratique  du football. 

GENS & AMIS DE LA POTERIE (AGAP) 

Président : Jérémy COLEMAN
Tél. 05 56 30 01 61

info@ceramic-agap.com
Activités : ateliers de création céramique. 
Découverte ou perfectionnement pour adultes et enfants tout au
long de l'année. 
Stages et Festival organisés par l’association.

HAND BALL CLUB CRÉONNAIS

Co-présidence : Thierry VIGNON (06 88 20 24 01) 
et Céline JULLIEN-BRISSEAU (06 80 59 65 53)
mathieuetceline@free.fr
Activités : pratique et développement du handball, initiation,
entraînement et compétitions du 1er pas (dès 5 ans) jusqu'aux
seniors et loisirs ainsi qu’une cession sport santé HANDFIT.

JEUNE ORCHESTRE SYMPHONIQUE DE L’ENTRE DEUX MERS

Président : Hélène BOUSSION
Tél. 06 21 66 49 20

contact@josem.org
Activités : Orchestre-école, promotion de la musique symphonique
en milieu rural, organisation et réalisation de concerts, spectacles,
festivals...

Les associations
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LARURAL

Présidents : Nelly RIVIERE et Laurent TURPAULT
Tél. 05 56 30 65 59

contact@larural.fr
Activités : médiation et développement culturel pour l'émancipa-
tion et la diversification des publics.

MUSIQUE EN CRÉONNAIS

Directeur : Jean FOUSSAT 
Tél. 06 23 82 83 38

jeanfoussat@yahoo.fr
Activités : enseignement musical par l'apprentissage individuel des
instruments, chorales, ateliers découvertes, stages...

PETIT BRUIT

Présidente : Anne LERAY
Tél. 05 56 72 16 72 

association.petit-bruit@orange.fr
Activités : ateliers d'éducation musicale pour les 2 / 7 ans, décou-
verte ludique du monde sonore et musical.

LES MOTS DE JOSSY 

Président : Laurent GARCIA
Tél. 06 30 76 20 13

lesmotsdejossy@orange.fr
Activités : proposer des activités culturelles, éducatives et ludiques
autour de la communication orale et corporelle (ateliers d’écriture,
de théâtre…).

RUGBY CLUB DE LA PIMPINE

Co-Président : Dominique ROUGE
Tél. 06 34 40 19 20

dominiquerouge@sfr.fr
Activités : pratique et école du rugby

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE ET HISTORIQUE DU CANTON DE CRÉON 

Présidente : Danielle LARRIEU
Tél. 05 56 67 52 59

sah33360@gmail.com
Activités : répertorier les richesses patrimoniales du territoire et
proposer des ateliers thématiques au jeune public.

LA SOUPAPE 

Président : Jean-Louis VERGEZ
Tél. 05 56 23 35 54 ou 05 56 20 14 79

jeanlouisvergez@yahoo.fr
Activités : ateliers cirque.

JEUNES SAPEURS-POMPIERS

Président : Stéphane CHAIRE
Tél. 06 77 36 89 60

section.creon@jsp33.fr
Activités : Pratiques et activités sportives préparant au brevet
national des jeunes Sapeurs-pompiers. 

TWIRLING GIRLS

Présidente :  Céline DELPEYRAT
Tél. 06 19 22 30 95

celine.delpeyrat@orange.fr
Activités : discipline associant la gymnastique, la danse et le
maniement du bâton.

ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS 

Vice-Président : Jean-Pierre Jarassier
Tél. 05 56 30 65 97

Activité : association d'anciens combattants ouvert à tous ceux
qui souhaitent mieux connaître cette période de notre histoire.
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Que nos partenaires, grâce auxquels ce guide a pu être édité, 

veuillent bien trouver ici l’expression de nos plus vifs remerciements 

pour la confiance qu’ils nous ont accordée.

910019
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A votre service
Le personnel de votre Communauté de Communes

A votre service, l’équipe de la Communauté de Communes vous
accueille du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30

à 17 h 30 dans les locaux communautaires situés au 39 boulevard

Victor Hugo à Créon.

Pascale BERTHELOT
Directrice Générale des Services
Tél. 05 57 34 57 01 - 06 27 43 36 21
pascale.berthelot.dgs@cc-creonnais.fr

Marie-Hélène MONDETEGUY
Coordinatrice enfance jeunesse - vie associative 
Tél. 05 57 34 57 02 
coordinateur-enfancejeunesse@cc-creonnais.fr

Charles CANY 
Chargé de Missions urbanisme et aménagement
Tél. 05 57 34 57 07
urbanisme@cc-creonnais.fr

Chloé JACQUES
Chargée du suivi comptable et administratif
Tél. 05 57 34 57 04
comptabilite@cc-creonnais.fr

Amandine LEGLISE / Émilie CACHARD
Responsable du CIAS (Centre Intercommunal d’Action Sociale)
Tél. 05 57 34 57 05 – 06 28 50 70 67 
responsablecias@cc-creonnais.fr

Annie GARZARO
Conseillère en Économie Sociale et Familiale 
Tél. 05 57 34 57 09
cias@cc-creonnais.fr

Isabelle MUTELET
Chargée des infrastructures communautaires  
Tél. 05 57 34 57 00 – 06 13 59 38 22
infrastructures@cc-creonnais.fr

Anne BROCHART 
Chargée de mission des politiques de cohésion territoriale, 
Référente du service enfance-jeunesse   
Tél. 05 57 34 57 06 
referente.ej@cc-creonnais.fr

Thierry ROUGE
Chargé de missions Développement 
Économique, Tourisme et Communication
Tél. 05 57 34 57 03
deveco@cc-creonnais.fr

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU CRÉONNAIS

Tél. 05 57 34 57 00
contact.cdc@cc-creonnais.fr

Portail internet : www.cc-creonnais.fr

@CCC33670

Informations pratiques



BLÉSIGNAC
Secrétaire de Mairie : Sandrine PRAT

Tél. 05 56 23 47 87
Mardi et jeudi :
9 h -12 h / 14 h - 17 h 30
Mercredi : 14 h - 17 h 30
Vendredi : 9 h - 12 h
mairie.blesignac@wanadoo.fr

CRÉON
DGS : Anaïs LE BOT

Tél. 05 57 34 54 54
Lundi, mardi, mercredi, vendredi :
8 h 30 - 12 h 30 / 13 h 30 - 17 h 30
Jeudi : 8 h 30 - 12 h 30 / Mairie fermée au 
public l’après midi
Samedi : 9 h - 12 h (fermeture le samedi en juillet-août)
Passeport sur RV au 05 57 34 54 54 
contact@mairie-creon.fr
www.mairie-creon.fr

HAUX
Secrétaire de Mairie : Sophie RICAUD

Tél. 05 56 23 05 22
Lundi, mercredi, samedi : 9 h - 12 h 30
Mardi, vendredi : 15 h - 18 h 30 
contact.mairie@haux33.fr
www.mairie.haux33.fr
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CURSAN
Secrétaire de Mairie : Sabrina TUAILLON

Tél. 05 56 23 06 29
Lundi : 14 h - 17 h 30
Jeudi à samedi : 9 h - 12 h 
(fermeture le samedi en juillet-août)

mairie@cursan.fr
www.cursan.fr

BARON
Secrétaire de Mairie : Geneviève RETORET

Tél. 05 57 24 26 32
Lundi au vendredi : 9 h -12 h /14 h -18 h
(fermé le jeudi matin)
Samedi : 9 h - 12 h (sauf jours fériés et l’été)
mairie-baron@orange.fr
www.baron33.blogspot.fr

CAMIAC-ET-SAINT-DENIS
Secrétaire de Mairie : Magali LAFAYE

Tél. 05 57 24 15 48 
Lundi :14 h - 19 h
Mardi : 9 h - 12 h
Jeudi : 14 h - 17 h
Vendredi : 9 h - 12 h
mairiedecamiac@orange.fr

CAPIAN
Secrétaire de Mairie : Valérie AIDI
Tél. 05 56 72 30 56
Lundi de 9 h à 12 h 30
Du mardi au jeudi de 8 h 30 à 12 h 30
Vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 
et de 15 h à 18 h, samedi de 8 h 30 à 11 h
mairie.capian@wanadoo.fr

Votre mairie



LE POUT
Secrétaire de Mairie : Loïc HUET

Tél. 05 56 23 02 75
Lundi, jeudi et vendredi : 16 h 30 - 19 h
commune.lepout@wanadoo.fr
www.lepout.fr

LOUPES
Secrétaire de Mairie : Loïc HUET

Tél. 05 56 21 98 17
Mardi : 9 h - 12 h
Mercredi : 14 h - 19 h
Vendredi : 9 h - 12 h
mairie.loupes@orange.fr
www.mairie-loupes33.fr

MADIRAC
Secrétaire de Mairie : Aude HELLIOT

Tél. 05 56 23 71 32
Mercredi : 9 h - 12 h
Samedi : 9 h - 11 h 30
mairie.madirac@wanadoo.fr
www.madirac.fr

SADIRAC
DGS : Catherine VILLALONGA

Tél. 05 56 30 62 29
Lundi au vendredi : 9 h 15 - 12 h / 14 h 30 - 18 h
Samedi : 9 h - 12 h (sauf jours fériés et l’été)

infomairie@sadirac.com
www.mairie-sadirac.fr

SAINT GENES DE LOMBAUD
Secrétaire de Mairie : Laurence LANDA

Tél. 05 56 23 00 94
Mardi et jeudi : 9 h - 12 h / 14 h - 18 h
Les premiers samedis du mois : 9 h - 12 h
ou sur rendez-vous les autres jours
genes-de-lombaud@wanadoo.fr
www.mairie-saint-genes-de-lombaud.fr

SAINT LEON
Secrétaire de Mairie : Stéphanie DUTEÏS
Tél. 05 56 23 48 02
Lundi : 8 h 30 - 12 h 30 / 14 h - 18 h
Jeudi : 8 h 30 - 12 h / 14 h - 18 h 30
mairie-st-leon@wanadoo.fr
www.mairie-saintleon.fr
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VILLENAVE DE RIONS
Secrétaire de Mairie : Catherine AUGEY
Tél. 05 56 72 17 03
Lundi, mardi, jeudi : 16 h - 18 h 30   
Samedi : 8 h 30 - 11 h
mairie.villenavederions33@orange.fr

LA SAUVE MAJEURE
Secrétaire de Mairie : Evelyne PEREDA

Tél. 05 57 97 02 20
Lundi : 14 h - 18 h
Mardi au Vendredi : 10 h - 12 h
et 14 h - 18 h, samedi : 9 h - 12 h
mairie.de.la.sauve.majeure@wanadoo.fr
www.mairiedelasauve.fr
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Notes
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Notes
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CREON / LA SAUVE 
C.Cial Carrefour

909805



www.cc-creonnais.fr        @ccc33670

39, boulevard Victor Hugo • 33670 CRÉON
Du lundi au vendredi : 8 h 30 -12 h 30 / 13 h 30 - 17 h 30


